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11    PPLLAANN  DDEE  SSIITTUUAATTIIOONN  

 

Figure 1 : Plan de situation – Extrait de CartoExplorer 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Photographie aérienne – Extrait de Géoportail 
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22  CCOONNTTEEXXTTEE  DDEE  LL’’EETTUUDDEE  

 

22..11  DDoonnnnééeess  ggéénnéérraalleess  

22..11..11  GGéénnéérraalliittééss  

 
Nom de l’opération : Construction d'un nouveau bâtiment de type RDC avec 2 niveaux semi-enterrés  
Commune :  SCHOELCHER (97233) 
Localisation : Quartier Pointe de Jaham – Parcelles N 241 et 244 
 

22..11..22  IInntteerrvveennaannttss  

 
Maître d’ouvrage :  DEAL 
Bureau d’étude :  Egis bâtiment 
Bureau de contrôle : APAVE 
 

22..11..33  DDooccuummeennttss  ccoommmmuunniiqquuééss  

 
Les documents utilisés dans le cadre de ce rapport sont récapitulés dans le tableau suivant : 
 

Tableau 1 : Documents communiqués 

Document Echelle Origine / Référence Date 

Cahier des charges mission G2 - Egis bâtiment Juillet 2012 

Plan masse du projet sur fond de plan 
topographique 

1/200 Egis bâtiment Juin 2012 

Coupe longitudinale AA et coupe 
transversale BB 

1/100 Egis bâtiment Juin 2012 

Étude G12 relative au projet de bâtiment – 
parcelle N241 

- 
IMSRN 

« 2012/0209 » 
Juin 2012 

Étude G12 – parcelle N 244 - 
GINGER GEODE 

« 07DOS179 » 
Octobre 2007 
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22..22  DDeessccrriippttiioonn  dduu  ssiittee  

22..22..11  TTooppooggrraapphhiiee,,  ooccccuuppaattiioonn  dduu  ssiittee    

 
Le projet se situe au droit des parcelles N 241 et 244. La pente générale du site est orientée vers le Sud-
est. La topographie du site a localement été modifiée par d’importants mouvements de terre. 
 
La parcelle N 241 présente une plateforme établie en remblais à environ 34 NGM. Elle est limitée : 

� à l’Ouest par un parking, 
� au Nord par des bâtiments existants de la DEAL, de type R0 à R+3, 
� à l’Est et au Sud, par un talus de 1.0 à 3.0 m de hauteur, puis en aval par une voie de circulation. 

 
La parcelle M 244 se situe à l’Est de la parcelle M 241, en aval de la voie de circulation. Elle est 
actuellement occupée par deux terrains de tennis vraisemblablement établis en déblais/remblais. 
 

22..22..22  CCoonntteexxtteess  ggééoollooggiiqquuee  eett  hhyyddrrooggééoollooggiiqquuee  

 
D’après la carte géologique de la Martinique à l’échelle 1/50.000e, et les rapports précités, la succession 
des horizons géologique au droit du site devrait être la suivante : 

- remblais argilo-graveleux à argileux, comportant des blocs ; 
- argile d’altération ; 
- lahar ponceux de consistance très raide issu du complexe volcanique des Carbets ; 
- andésite (coulée de lave de Fort de France). 

 
La nappe phréatique devrait être assez profonde pour ne pas intéresser le projet, mais des circulations 
d’eau pourront être rencontrées dans les formations superficielles. 
 

22..22..33  PPllaann  ddee  pprréévveennttiioonn  ddeess  rriissqquueess  

 
L’ensemble de la Martinique est classé en aléa fort vis-à-vis du risque sismique (zone 5). 
 
D’après le PPR de la commune de Schoelcher, la parcelle est située en zone d’aléa moyen mouvement 
de terrain (couleur réglementaire jaune). 
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22..33  CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  dduu  pprroojjeett  

 
Au droit de la parcelle N 244, le projet prévoit la construction d’un bâtiment d’une superficie au sol 
d’environ 21.0 m x 36.0 m soit environ 750 à 800 m². Il s’agira d’un bâtiment de type RDC avec 2 niveaux 
de sous-sol semi-enterrés. Il est prévu des terrassements en déblais qui pourront atteindre 6.1 m à une 
distance de 4.5 m des bâtiments existants (côté Nord). 
 
Le niveau de la dalle basse du deuxième sous-sol est envisagé à 28.6 NGM, le niveau de la plateforme 
des terrassements généraux devrait être à la cote 28.1 NGM environ. 
 
Les descentes de charges communiquées par le Maître d’ouvrage sont de l’ordre de 45kPa sur 
l’ensemble de la surface de la construction : 

� les charges ponctuelles attendues sont de l’ordre de 800 à 1 500 kN à l’ELS, 
� les charges linéaires attendues seront de l’ordre de 140 à 250 kN / m à l’ELS. 

 

Au droit de la parcelle M 244, le projet prévoit également la réalisation de places de parking 
supplémentaires. 
 

22..44  MMiissssiioonn  GGIINNGGEERR  GGEEOODDEE  

 
La mission demandée est de type G2 partielle selon la norme NF P 94-500 de décembre 2006. Elle fait 
suite à une mission G12 réalisée par IMSRN en juin 2012. Elle comportait la réalisation de 5 essais au 
pénétromètre dynamique au droit du projet. Ces essais ont rencontré le refus à des profondeurs 
comprises entre 4.2 et 6.8 m / TN. 
 
Le rapport ne conclut pas ‘il s’agit effectivement du substratum (lahar présumé) ou de blocs rocheux. Le 
mode de fondation retenu au stade G12 est un radier général. 
 
Il s’agit donc de lever l’incertitude sur le niveau réel du substratum à l’emplacement du bâtiment ainsi que 
ses caractéristiques physiques et d’étudier la faisabilité d’une solution de fondation en semelles filantes 
au lieu d’une solution plus onéreuse sur radier. 
 
Il s’agit également de définir et dimensionner au niveau projet l’ouvrage de soutènement des talus Nord. 
Le Maître d’œuvre envisage la réalisation d’une microberlinoise. L’étude ne comprend pas le chiffrage 
des travaux ni la rédaction du DCE. 
 
Il s’agit aussi de réaliser des investigations sur le terrain en contrebas où il est maintenant envisagé de 
créer des places de parking supplémentaires pour déterminer la classification GTR du sol sous-jacent et 
statuer sur la réutilisation des déblais du site. 
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33  IINNVVEESSTTIIGGAATTIIOONNSS  GGEEOOTTEECCHHNNIIQQUUEESS  

 

33..11  IImmppllaannttaattiioonn  

 
L’implantation des sondages et des essais in situ a été faite en fonction des accès et des réseaux 
enterrés existants. Elle figure sur les plans d’implantation joint en annexe 2. 
 
Les sondages réalisés au droit du futur bâtiment dans le cadre de la présente mission ont été nivelés par 
nos soins. 
 
Les sondages réalisés par IMSRN ont été reporté sur le plan d’implantation à partir des documents 
fournis, ces sondages n’ont pas été nivelés. 
 
Les sondages réalisés au droit du projet en 2007 avaient été nivelés. 
 
Remarques : 

� Les sondages S1 à S3 concernent le projet de places de parking (parcelle M 244). Les sondages 
S4, S5, P1, P2, SC1 et SP1 concernent le projet de bâtiment (parcelle M 241). 

� Les sondages réalisés par IMSRN n’ont pas été nivelés, nous avons cependant estimer leur cote 
NGM à partir du plan topographique fourni et des observations faites sur le terrain. 

 

33..22  SSoonnddaaggeess,,  eessssaaiiss  eett  mmeessuurreess  iinn  ssiittuu  

 
Les investigations réalisées au droit du projetsont présentées dans le tableau suivant : 
 

Tableau 2 : Sondages et essais in situ réalisés – mission G12 (GEODE) 

Type de sondage Quantité Nom 
Profondeur atteinte 

m/T.N. 

Essais au pénétromètre dynamique lourd 
(Norme NF EN ISO 22476-2) 

2 PD7 et PD8 7.4 et 6.4 
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Tableau 3 : Sondages et essais in situ réalisés – mission G12 IMSRN 

Type de sondage Quantité Nom 
Profondeur atteinte 

m/T.N. 

Essais au pénétromètre dynamique lourd 
(Norme NF EN ISO 22476-2) 

5 Pd1 à Pd5 4.2 à 6.8 

Sondage à la pelle mécanique  3 F1 à F3 2.4 à 3.0 

Fouille de reconnaissance de fondation 1 RF1 - 

 

Tableau 4 : Sondages et essais in situ réalisés – mission G2 

Type de sondage Quantité Nom 
Profondeur atteinte 

m/T.N. 

Essais au pénétromètre dynamique lourd 
(Norme NF EN ISO 22476-2) 

2 
P1 
P2 

6.65 
6.50 

Sondage à la pelle mécanique  5 S1 à S5 1.2 à 2.5 

Sondage destructif 1 SP1 15.0 

avec réalisation d’essais pressiométriques 12 
Tous les 1.0 m jusqu’à 8.0 m, puis 

tous les 1.5 m 

Sondage carotté 1 10.0 

Équipement en piézomètre 1 

SC1/PZ1 

10.0 

 
Les diagrammes des sondages et des essais sont présentés en annexes 3 à 6, où l’on trouvera : 
 
- Puits de reconnaissance à la pelle : 

o coupe détaillée des sols, 
o tenue des fouilles, 
o éventuelles venues d’eau, 
o échantillons prélevés. 

 
- Sondage carotté : 

o Coupe lithologique, 
o Planche photographique. 
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- Sondages destructifs : 

o coupe approximative des sols*, 
* l’interprétation des sols à partir des forages de type destructif est faite uniquement d’après l’examen des 
cuttings, et de la vitesse d’avancement. 

o Essais pressiométriques : 
� Module pressiométrique :   EM (MPa), 
� Pression limite nette :   pl* (MPa), 
� Pression de fluage nette :  pf* (MPa), 
� Rapport EM/pl*, 
� Paramètres de forage :  Vitesse d’avancement (m/h), 

 
- Essais au pénétromètre dynamique : 

o la résistance dynamique conventionnelle qd en fonction de la profondeur, calculée selon la 
méthode des Hollandais avec un coefficient de sécurité de 0,80. 

 

33..33  EEssssaaiiss  eenn  llaabboorraattooiirree  

 
Les essais réalisés sur les échantillons prélevés sont résumés dans le tableau suivant : 
 

Tableau 5 : Essais en laboratoire réalisés 

Identification des sols Nombre Norme 

Teneur en eau pondérale W 4 NF P94-050 

Analyse granulométrique par tamisage 2 NF P94-056 

Valeur au bleu du sol (VBS) 2 NF P94-068 

Caractéristiques mécaniques Nombre Norme 

Cisaillement direct consolidé lent 2 NF P94-071 

 

Les résultats des essais en laboratoire sont présentées en annexes 7. 
 

Nota : les prélèvements d’échantillons réalisés lors de la campagne de sondage sont la propriété du 
client. Ils seront conservés pendant un mois à compter de l’envoi du rapport. S’il le souhaite, le client 
pourra donc soit récupérer ses prélèvements, soit demander à ce qu’ils soient conservés. A défaut de 
demande expresse, les prélèvements seront mis au rebus. 
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44  SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEESS  RREECCOONNNNAAIISSSSAANNCCEESS  

 

44..11  LLiitthhoollooggiiee  

 
A noter que la profondeur des formations est donnée par rapport au terrain naturel tel qu’il était au 
moment de la reconnaissance. 
Les sondages réaliser par IMS en juin 2012 n’ont pas été nivelés, nous avons estimé la cote de leur tête 
d’après le plan topographique fourni et les observations faites sur le terrain. 
 
L’analyse et la synthèse des résultats des sondages ont permis de dresser la coupe géotechnique 
schématique suivante : 
 

- En tête, les formations de surface sont constituées : 
� de terre végétale, présentant une épaisseur de 0.1 à 0.9 m au droit des sondages, 
� de remblais argilo-sableux à argilo-graveleux, contenant généralement des débris 

anthropiques (béton, ferraille, blocs rocheux pluridécimétriques, plastique). Il s’agit 
vraisemblablement de matériaux issus du site. Ils ont été reconnus : 
- au droit du futur bâtiment, sur des épaisseurs comprises entre 2.5 et 3.5 m en partie 

amont (F1,S4 et SC1), et sur des épaisseurs comprises entre 0.7 et 1.25 en partie 
aval (F2, S5 et SP1) ; 

- au droit des futures places de parking, sur des épaisseurs comprises entre 0.8 et 
plus de 1.5 m respectivement en S3 et S1. Ils n’ont pas été reconnus au droit de la 
fouille S2. 

� et localement, d’argile sableuse marron à marron gris, reconnue : 
- dans la future zone de parking, en S2 entre 0.15 et 0.7 m de profondeur, et en S3 de 

0.8 à 1.5 m de profondeur, 
- dans la zone du futur bâtiment, en partie aval, au droit de S5, sur 0.3 m d’épaisseur 

soit entre 27.3 et 27.0 NGM. 
 

- Le substratum du secteur se présentant sous la forme d’un lahar ponceux : 
� altéré, argilo-sableux en tête, bariolé marron gris à marron beige, contenant quelques 

éléments ponceux anguleux de taille centimétrique. Cet horizon a été reconnu : 
- au droit du futur bâtiment, sur 1.5 m d’épaisseur côté amont (SC1) et côté aval 

(SP1), 
- au droit des futures places de parking, jusqu’à la profondeur d’arrêt en S2 (soit 

1.2 m). Il n’a pas été reconnu en S1 ni en S2. 
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� puis d’un lahar peu altéré à semi-rocheux, reconnu uniquement en SP1 et en SC1 à 

partir de cotes respectives de 25.5 NGM et 29.2 NGM. Il se présente sous la forme d’une 
matrice sableuse indurée marron beige, contenant de nombreux éléments rocheux de 
taille pluricentimétriques et de couleur gris clair. 

 
Les coupes des fouilles à la pelle sont données en annexe 3, celle du sondage carotté est donnée en 
annexe 4, et celle du sondage destructif en annexe 5. 
 

44..22  CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ggééoo--mmééccaanniiqquueess  

44..22..11  SSoonnddaaggeess  ppéénnééttrroommééttrriiqquueess  

 
L’appareillage utilisé répond aux caractéristiques suivantes : 
- type de l’appareil  : SEDIDRILL 140 
- masse du mouton  : 64,0 kg 
- hauteur de chute libre  : 0,75 m 
- section de la pointe  : 20,0 cm² 
 
 
L’analyse des profils pénétrométriques met en évidence du haut vers le bas : 
 
- une résistance dynamique faible (0.5 < qd < 2.0 MPa) mais présentant de nombreux pics 
(pouvant atteindre 10 MPa), a priori dus à la présence de blocs rocheux. Cet horizon correspond a priori 
aux formations de surface (terre végétale, remblais, argile) et au lahar altéré argileux. Il a été reconnu 
jusqu’à des profondeur comprises entre 4.1 et 7.0 m au droit des essais, soit jusqu’à des cotes comprises 
entre 26.5 et 29.0 NGM. 
 
- Une nette augmentation de la résistance de pointe au sein du lahar très raide à rocheux, 
provoquant rapidement le refus des pénétromètres, à des profondeurs comprises entre 4.2 et 7.4 (soit  
entre 26.5 et 28.1 NGM). 
 
Les résultats des essais pénétrométriques sont donnés en annexes n°6. 
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44..22..22  SSoonnddaaggeess  pprreessssiioommééttrriiqquueess  

 
Le tableau suivant présente, de façon corrélées avec les valeurs pénétrométriques, les caractéristiques 
pressiométriques mesurées au sein des différentes formations rencontrées au droit du sondage SP1 : 
 

Tableau 6 : Caractéristiques pressiométriques et pénétrométriques des formations rencontrées 

Valeurs pressiométriques 
Formation 

pl* (MPa) EM (MPa) Nombre d’essais

Valeur 
pénétromètrique 

qd (MPa) 

Formations de surface : 
Argile d’altération et/ou 
remblais argileux à blocs 

0.45 5.3 1 

Altéré, argilo-
sableux 

2.0 (1) 18.5 (1) 1 

0.5 < qd < 2.0 MPa
Avec des pics à 

#10 MPa 

Lahar  

Peu altéré à 
rocheux 

5.77 < pl* < 5.92 
valeur retenue : 5.8* 

128 < EM < 186 
valeur retenue : 

158** 
10 

qd >> 2.0 MPa 
refus 

 

Nota : 
� * valeur moyenne diminuée d’un demi écart-type pour les pressions limites (pl*). 
� ** moyenne harmonique pour les modules de déformation (EM). 
 
Les résultats des sondages destructifs et des essais pressiométriques sont donnés en annexes n°5 
 
(1) : Les valeurs pressiométriques retenues le lahar altéré argilo-sableux ont volontairement été diminuées 
afin de tenir compte du fait qu’un seul essai pressiométrique a été réalisé au sein de cette formation, et 
que ses caractéristiques pénétrométriques se sont avérées faibles (0.5 < qd < 2.0 MPa). 
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44..33  RRééccaappiittuullaattiiff  ::  ddiissttrriibbuuttiioonn  ddeess  hhoorriizzoonnss  

 
Les tableaux suivants récapitulent, en m/TN, les profondeurs des horizons au droit des sondages : 
 

Tableau 7 : Distribution des horizons – future zone de parking 

 S1 S2 S3 

Terre végétale 0.0 / 0.1 0.0 / 0.15 - 

Remblais 0.1 / … - 0.0 / 0.8 
Formations 
de surface 

Argile sableuse N.A. 0.15 / 0.7 0.8 / … 

Altéré, argilo-sableux 0.7 / … 
Lahar 

Peu altéré à rocheux 
N.A. 

N.A. 
N.A. 

Profondeur d’arrêt (m) 1.5 1.2 1.5 

 

Tableau 8 : Distribution des horizons – futur bâtiment 

 
S4 

(34.2)* 

SC1 
(34.2)* 

S5 
(28.4)* 

SP1 
(28.3)* 

P1 
(32.9)* 

P2 
(33.5)* 

Terre végétale 0.0 / 0.1 - 0.0 / 0.1 

Remblais 0.1 / … 0.0 / 3.5 0.1 / 1.1 

Formation
s de 

surface 
Argile sableuse N.A. - 1.1 / 1.4 

0.0 / 1.25 

Altéré, argilo-
sableux 

3.5 / 5.0 1.4 / … 
1.25 / 2.7

5 

0.0 / 6.4 0.0 / 6.0 

Lahar 

Peu altéré à rocheux 

N.A. 

5.0 / … N.A. 2.75 / … 6.4 / … 6.0 / … 

Cote NGM approximativedu toit du 

lahar peu altéré à rocheux 
<31.7 NGM 29.2 NGM <26.9 NGM 25.5 NGM 26.5 NGM 27.5 NGM 

Profondeur d’arrêt (m) 2.5 10.0 1.6 16.0 6.65 6.5 

 
avec : N.A. : horizon non atteint 
 - : horizon non reconnu 
 * : cote NGM de la tête de sondage 
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Tableau 9 : Distribution des horizons – futur bâtiment (suite) 

 
Pd1 

(34.2)* 

Pd2 
(34.0)* 

Pd3 
(33.5)* 

Pd4 
(32.4)* 

Pd5 
(32.0)* 

Terre végétale 

Remblais 
Formations 
de surface 

Argile sableuse 

Altéré, argilo-sableux 

0.0 / 5.2 0.0 / 4.7 0.0 / 6.7 0.0 / 4.1 0.0 / 4.7 

Lahar 
Peu altéré à rocheux 5.2 / … 4.7 / … 6.7 / … 4.1 / … 4.7 / … 

Cote NGM approximative du toit du lahar 

peu altéré à rocheux 
29.0 NGM 29.0 NGM 26.8 NGM 28.3 NGM 27.3 NGM 

Profondeur d’arrêt (m) 5.3 5.2 6.8 4.2 5.0 

 

Tableau 10 : Distribution des horizons – futur bâtiment (suite et fin) 

 
F1 

(34.2)* 

F2 
(28.4)* 

F3 
(33.0)* 

PD7 
(33.9)* 

PD8 
(34.2)* 

Terre végétale 0.0 / 0.9 0.0 / 0.3 0.0 / 0.6 

Remblais 0.9 / … 0.3 / 1.0 0.6 / … 
Formations 
de surface 

Argile sableuse N.A. N.A. 

Altéré, argilo-sableux 
1.0 / 2.9 

0.0 / 7.0 0.0 / 6.0 

Lahar 
Peu altéré à rocheux 

N.A. 
2.9 / … 

N.A. 
7.0 / … 6.0 / … 

Cote NGM approximative du toit du lahar 

peu altéré à rocheux 
<31.2 NGM 25.5 NGM <30.6 NGM 26.9 NGM 28.2 NGM 

Profondeur d’arrêt (m) 3.0 2.9 2.4 7.4 6.4 

 
avec : N.A. : horizon non atteint 
 - : horizon non reconnu 
 * : cote NGM de la tête de sondage 
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44..44  CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  pphhyyssiiqquueess  ddeess  ssoollss  

44..44..11  IIddeennttiiffiiccaattiioonn  GGTTRR  

 
Les principaux résultats sont regroupés dans le tableau suivant : 
 

Tableau 11 : Caractéristiques physiques des sols 

Sondage S1 S2 

Profondeur (m) 0.5 / 0.7 0.15 / 0.4 

Nature de l’échantillon remblais Argile sableuse 

Teneur en eau naturelle Wn % 11.8 % 24.1 % 

Dmax (mm) 80 mm 80 mm 

Granulométrie sur la fraction 0/50 mm : 
Passant à 80 µm 
Passant à 2 mm 

Passant à 5 mm 

 
19 % 
42 % 
46 % 

 
42 % 
69 % 
71 % 

VBS g/100g 0.89 6.4 

IPI (indice portant immédiat) 11.4 1.9 

Classe GTR C1B5h C1A3h 

 
Les échantillons de testés correspondent à des sols de classe C1 (fraction 0/50 mm  > 60 à 80 %) dont la 
matrice (fraction < 0/50 mm) correspond à des sols de classe A3 et B5. D’après le Guide Technique 
Routier, le comportement des sols de ces classes peut être assez justement apprécié par celui de leur 
fraction 0/50 mm : 

o les matériaux appartenant à la classe A3 correspondent à des argiles et limons très 
plastiques, très cohérentes, généralement collantes ou glissantes à l’état humide. Leur 
perméabilité très réduite rend leurs variations de teneur en eau très lentes. 

o les matériaux appartenant à la classe B5 correspondent à des sables et graves très 
silteux. Leur proportion de fines et la faible plasticité de ces dernières rend leur temps de 
réaction aux variations hydrique relativement court. Ces sols changent brutalement de 
consistance pour de faibles variations de teneur en eau. 
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44..44..22  DDéétteerrmmiinnaattiioonnss  ddeess  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  iinnttrriinnssèèqquueess  ddeess  mmaattéérriiaauuxx  

 
Dans le tableau ci-dessous sont reportés les résultats des essais de cisaillement lent : 
 

Tableau 12 : Caractéristiques intrinsèques des matériaux 

Cisaillement CD 
 Formation Prof. (m) échantillon 

φ’ (°) c’ (kPa) 

S5 Argile sableuse 1.1-1.3 m 15 50 

S5 
Lahar altéré 

argilo-sableux 
1.4-1.6 m 15 50 

Légende : 
φ’ / C’ : Angle de frottement et cohésion effectifs 
 

⇒ L’essai de cisaillement ne représente qu’un échantillon, il conviendra donc de rester prudent 
dans l’utilisation de ces mesures. 

 

44..55  SSyynntthhèèssee  hhyyddrrooggééoollooggiiqquuee  

 
Notons qu’un piézomètre PVC a été installé au droit du sondage SC1. Aucun niveau d’eau n’a été relevé 
lors de notre intervention (septembre 2012). 
 
Le contexte est celui de ruissellement et de circulations, fonction de la saison et de la pluviométrie. 
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55  CCOONNTTEEXXTTEE  SSIISSMMIIQQUUEE  

 

55..11  CCllaassssiiffiiccaattiioonn  vviiss--àà--vviiss  ddee  ll’’AAFFPPSS  9900  

 
Compte tenu de ce qui a été indiqué dans les paragraphes précédents, les points essentiels ci-dessous 
sont à prendre en compte et conduiront les choix d’adaptation du projet.  
 
Selon les critères définis par les règles AFPS 90 et pour chacune des grandes familles de sols mises en 
évidence par les reconnaissances réalisées, on retiendra la classification suivante : 
 

Tableau 13 : Classification des sols selon les critères AFPS 90  

Nature de la formation Type de sol 

Formations de surface (remblais, terre végétale et argile) c à b 

Lahar altéré argilo-sableux  b 

Lahar peu altérée à rocheux a à rocher 

 
Le terrain peut être associé à un site de type S0. 
 

55..22  CCllaassssiiffiiccaattiioonn  vviiss--àà--vviiss  ddeess  EEuurrooccooddeess  88  

 
Selon le tableau de classification de sol du paragraphe 3.1.2 de l’Eurocode 8 – Partie 1, d’après le 
rapport BRGM/RP – 56074 – FR, et en prenant en compte la géologie profonde reconnue au droit de la 
zone étudiée, on retiendra la classe de sol A correspondant à la description du profil stratigraphique 
suivante : 
 
« Rocher ou autre formation géologique de ce type comportant une couche superficielle d’au plus 5 m de 
matériau moins résistant ». 
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55..33  SSoolllliicciittaattiioonnss  ssiissmmiiqquueess  ––  mmuurrss  ddee  ssoouuttèènneemmeenntt  

 
D’après les informations communiquées par le Maître d’œuvre, l’ouvrage est de catégorie 
d’importance IV (il permet d’assurer la stabilité du bâtiment amont, lui-même de catégorie IV de par sa 
fonction de cellule de crise). 
Il conviendra de considérer les caractéristiques suivantes : 
 

Tableau 14 : Critères sismiques – EC8 

Zone 
sismique  

Accélération 
maximale de 

référence 
(agr) 

Catégorie 
d’importance 

Coeff. 
d’importance 

γ1 

Coefficient 
d’amplification 
topographique 

τ  

Classe de sol 
Coefficient 
de site (S) 

Zone 5 agr =3m/s² IV 1.4 1.0 Classe A S=1.0 

 
Coefficient sismique horizontal kh=α.S/ r 
Coefficient sismique vertical     kv=± 0.5 kh           si avg/ag > 0.6 (cas de la zone 5) 

Avec  α =  ag /g = γ1 . agr./g = 0.428 
et r=1 (pour les murs ancrés et les murs d’infrastructure) 

 
Les coefficients sismiques à prendre en compte sont : 

• kh=0.43 

• kv=± 0.5 kh =± 0.21 
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66  PPRRIINNCCIIPPEESS  GGÉÉNNÉÉRRAAUUXX  DD’’AAMMÉÉNNAAGGEEMMEENNTT  

 

66..11  SSyynntthhèèssee  ggééootteecchhnniiqquuee  

66..11..11  RRaappppeellss  ––  mmiissssiioonn  GG1122  

 
Une étude de type G12 a été réalisée par IMSRN en juin 2012. Elle comportait la réalisation de 5 essais 
au pénétromètre dynamique au droit du projet. Ces essais ont rencontré le refus à des profondeurs 
comprises entre 4.2 et 6.8 m / TN. 
Le rapport ne conclut pas s’il s’agit effectivement du substratum (lahar présumé) ou de blocs rocheux. Le 
mode de fondation retenu au stade G12 est un radier général. 
 
Les investigations réalisées dans le cadre de la mission G12 comportaient également un sondage de 
reconnaissance de fondation au droit du bâtiment existant situé au Nord-ouest du projet de bâtiment. 
Cette reconnaissance a mis en évidence un radier, d’une épaisseur de 60 cm, mis en œuvre sur une 
argile tuffique gris beige emballant des blocs décimétriques (soit le lahar altéré argilo-sableux). 
 

66..11..22  SSyynntthhèèssee  ––  mmiissssiioonn  GG22  

 
Des reconnaissances réalisées dans le cadre de la mission G12, il ressort les principaux points suivants : 
 

- Les formations de surface présentent des caractéristiques mécaniques globalement faibles, 
hormis quelques pics de résistance dus à la présence de blocs dans les remblais. Elles sont 
rencontrées sur une épaisseur variant de 1.1 à 3.5 m au droit des sondages réalisés dans la 
zone du futur bâtiment. Il s’agit majoritairement une formation anthropique dont les 
caractéristiques de mise en œuvre ne sont pas connues. Par conséquent, aucun ouvrage ne 
pourra être fondé dans cet horizon. 

 
- Le substratum du secteur est constitué par un lahar : 

� Il présente une frange d’altération argilo-sableuse de 1.5 m d’épaisseur au droit de nos 
sondages (SC1 et SP1). Les essais pénétrométriques ne permettent pas de distinguer cette 
frange d’altération des formations de surface sus-jacentes. 

� Il devient rapidement de consistance très raide à rocheuse : les essais pénétromètriques 
rencontrent le refus sur le toit de cet horizon. Les sondages carotté et pressiométrique ont 
permis de traverser cette formation et de lever le doute sur sa nature lithologique (seuls des 
essais pénétrométriques avaient été réalisés en G12). Ses caractéristiques mécaniques 
sont très bonnes, le lahar peu altéré à rocheux constituera un horizon d’assise privilégié 
pour les fondations. 
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� Son toit présente une pente, sans doute parallèle à la pente naturelle initiale du terrain, 
et de l’ordre de 10° vers le Sud-est 

 
- Une venue d’eau avait été observée en G12 (Juin 2012) en partie Nord du futur bâtiment 

(sondage IMSRN Pdy2). Le sondage SC1 réalisé en septembre 2012 a été équipé d’un 
piézomètre au droit duquel aucun niveau d’eau n’a été relevé. Les remblais existants sont le 
siège de circulations anarchiques, fonctions de la saison et de la pluviométrie. 

 

66..22  PPrriinncciippeess  dd’’aaddaappttaattiioonn  

 
Compte tenu de la cote du niveau bas prévu à 28.6 NGM, on pourra envisager un système de fondation 
de type semelles filantes ou isolées, ancrées au sein du lahar peu altéré à rocheux. 
 
L’adaptation au projet nécessitera des terrassements en déblais pouvant atteindre 6.1 m de hauteur. 
Compte tenu de la proximité des bâtiments existants côté Nord-ouest (< 6.0 m), il faudra réaliser un 
ouvrage de soutènement provisoire en partie amont. On pourra retenir un ouvrage du type 
microberlinoise. 
Il s’agira d’un ouvrage provisoire, implanté à 1.5 m de distance à l’arrière du futur mur enterré. L’espace 
entre le mur d’infrastructure et la microberlinoise sera remblayé en phase définitive. Les tirants seront 
alors désactivés et les mur d’infrastructure du bâtiment reprendra la poussée des terres. 
 
Ces points sont détaillés dans les paragraphes suivants. 
 

77  TTEERRRRAASSSSEEMMEENNTTSS  

 
Les travaux de terrassement devront se faire sous conditions climatiques favorables. Par temps de pluie 
les travaux seront arrêtés. 
 
Durant les travaux, l’emprise sera drainée pour éviter la stagnation des eaux de toute nature. 
 

77..11  DDéébbllaaiiss  

 
Compte tenu du contexte géomécanique, les terrassements se feront dans les formations de surface, le 
lahar altéré argileux, et le lahar très raide à rocheux. 
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77..11..11  TTeerrrraassssaabbiilliittéé  ddeess  mmaattéérriiaauuxx  

 
Les terrassements au sein des formations de surface et du lahar altéré argilo-sableux pourront se faire 
avec des engins de puissance moyenne. 
 
Pour la réalisation des déblais au sein du lahar rocheux, l'utilisation de techniques et de matériels 
spécifiques (matériel de très forte puissance, dérocteur, BRH, voire explosif) s'avèrera nécessaire. Le 
choix de la technique de terrassement devra être examiné en fonction de l’environnement du site, en 
particulier de la proximité des bâtiments, de manière à ne pas engendrer de désordres sur les 
constructions existantes, et limiter les nuisances. 
 

77..11..22  PPeennttee  ddeess  ttaalluuss  

 
A l’angle Nord du projet de bâtiment, les terrassements en déblais atteindront une hauteur de 6.1 m. Un 
ouvrage de soutènement provisoire de type microberlinoise sera réalisé afin d’assurer la stabilité du talus 
et des bâtiments existants en amont (voir paragraphe 8). 
 
Là où aucun ouvrage n’est prévu, les talus provisoires seront limités à une hauteur de 2.0 m maximum, et 
leurs pentes seront : 
- de l’ordre de 3H / 2V dans les formations de surface, 
- de 1H/1V dans le lahar altéré argileux, 
- de 1H/2V dans le lahar très raide à rocheux. La tenue des talus devrait s'avérer satisfaisante sans 

protection particulière. Il conviendra cependant de vérifier la présence de blocs rocheux 
volumineux. 

Dans tous les cas, les blocs volumineux instables seront purgés à l'avancement des travaux. 
 
En phase définitive, on retiendra une pente unique de 3H/2V. Les talus seront végétalisés. Pour des talus 
de hauteur supérieure à 2.0 m, un ouvrage de soutènement définitif devra être réalisé. 
 

77..22  RRééuuttiilliissaattiioonn  ddeess  mmaattéérriiaauuxx  dduu  ssiittee  

 
Les formations de surface (remblais existants, terre végétale et argile) et le lahar altéré argileux sont 
impropres à toute utilisation et seront évacués.  
 
Seuls les déblais issus du lahar très raide à rocheux pourront être réutilisés en remblais généraux à 
conditions d’écrêter les éléments supérieurs à 200 mm. Ils seront mis en œuvre au fur et à mesure de 
leur extraction et sous condition climatiques favorables. 
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Les remblais issus du site ne pourront pas être réutilisés à l’arrière des murs enterrés, ni en 
couche de forme. On utilisera des matériaux d’apport. 
 

77..33  RReemmbbllaaiiss  ggéénnéérraauuxx  éévveennttuueellss  

 
La mise en œuvre des remblais généraux devra être particulièrement soignée. Elle devra se faire sous 
des conditions climatiques favorables. On pourra procéder comme suit : 
- décapage des formations de surface, 
- en zone de pente, création de redans d’accrochage, ces redans seront légèrement pentés pour 

permettre l’évacuation des eaux pluviales ; 
- isolement des remblais par rapport au sol en place par un géotextile anticontaminant, 
- mise en œuvre des remblais par couches successives de 0,2 à 0,3 m d’épaisseur minimum 

compactées à 95 %  de l’O.P.M., 
- Contrôle de la mise en œuvre des remblais par essais de plaque avec les critères de réception 

finale de la plateforme de remblais suivants : 

EV2 ≥ 50 MPa et 
1

2

EV

EV ≤ 2,0. 

Les talus de remblai respecteront une pente de 3H/2V. Ils seront réalisés par la méthode du remblai 
excédentaire et protégés de l’érosion par végétalisation. Si, pour des raisons d’emprise, la pente ci-
dessus définie ne peut être respectée et pour des talus de hauteur supérieure à 3 m, des ouvrages de 
soutènement de pied seront prévus. 
 

77..44  PPrrééccoonniissaattiioonnss  ggéénnéérraalleess  lliiééeess  aauuxx  tteerrrraasssseemmeennttss  

 
L’entreprise devra impérativement respecter les préconisations suivantes : 
 
- Les terrassements seront réalisés par temps sec, hors période pluvieuse. 
- Les terrassements seront réalisés de façon à ne pas remanier le sol et le fond de fouille. 
- L’entreprise se tiendra informée des prévisions météorologiques au jour le jour de façon à faire en 

sorte, avant l’arrivée de la pluie, que toutes les surfaces soient bien fermées et réglées pour 
permettre le ruissellement de l’eau et son infiltration. 

- On vérifiera également qu’il n’y a pas de points d’accumulation d’eau dans l’emprise du chantier, 
que les fossés provisoires sont en état de fonctionnement ainsi que leurs exutoires. 

 
Durant les travaux, l’emprise sera drainée pour éviter la stagnation des eaux de toute nature. 
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88  SSOOUUTTÈÈNNEEMMEENNTT  PPRROOVVIISSOOIIRREE  DDEE  TTYYPPEE  MMIICCRROOBBEERRLLIINNOOIISSEE  

88..11  PPrriinncciippee  

 
Au Nord du futur projet de bâtiment, les terrassements en déblais atteindront 6.1 m de hauteur. En phase 
provisoire, un ouvrage de soutènement de type microberlinoise sera réalisé. En phase définitive, après 
construction du bâtiment, l’espace entre le mur d’infrastructure et la microberlinoise sera remblayé (voir 
paragraphe 9.3), et les tirants seront désactivés. 
 
L’ouvrage provisoire réalisé aura une forme de L. Il devra reprendre les charges engendrées par les 
constructions amont : bâtiment de type R0 à R+1 côté Nord-ouest. 
 
La distance à maintenir entre le soutènement provisoire et le futur mur d’infrastructure n’a pas été 
précisé. On retiendra une distance de 1.5 m de façon à maintenir une distance de 4.5 m entre la 
microberlinoise et  les existants. 
 
Note : A la demande du Maître d’Ouvrage, étant donné que le bâtiment amont est de catégorie 
d’importance IV, la stabilité de l’ouvrage provisoire sera vérifiée au séisme. 
 

88..22  HHyyppootthhèèsseess  ggééootteecchhnniiqquueess  

88..22..11  DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee  

 
Les documents suivants ont été utilisés pour le dimensionnement de l’ouvrage de soutènement : 

- Norme NF EN 1993-5 d’août 2007 (Eurocode 3 partie 5) ; 
- Norme NF EN 1997-1 de juin 2005 et annexes (Eurocode 7) ; 
- Norme NF EN 1998-1 de septembre 2005, NF EN 1998-5 de septembre 2005 et annexes 

(Eurocode 8) ; 
- Norme NF P 94-282 de mars 2009 (« Ouvrages de soutènement – Écrans ») 

 

88..22..22  VVéérriiffiiccaattiioonnss  

 
Les différentes vérifications dans le cadre de ce dimensionnement sont : 
 

� Déplacement1 :  

- Déplacement absolu inférieur à 2 cm en phases provisoire, et 5.0 cm en phase 
sismique, 

                                                      
1 : les seuils de déplacement ont été fixés par le bureau de contrôle. 



GINGER GEODE 

Affaire : DEAL - Construction d'un nouveau bâtiment de type RDC avec 2 niveaux semi-enterrés 

 
 
Rapport : G001.C.119-01    page 27/40 

� Stabilité externe : 

- Rapport de butée mobilisable sur butée mobilisée inférieur à 1.4 en phase provisoire 
et au séisme, 

� Stabilité interne : 

- En phases provisoire : contraintes de flexion simple et de compression à l’ELU 
inférieures à 2/3 de la limite élastique, 

- En séisme : contraintes de flexion simple et de compression inférieures à la limite 
élastique, 

� Stabilité des appuis: 

- Pour des tirants scellés, la vérification de la stabilité d’un tirant d’ancrage doit être 
assurée vis-à-vis d’une rupture de sa structure ou d’une rupture par défaut d’ancrage 
(arrachement). 

 
Les calculs sont réalisés aux ELS à l’aide du logiciel K-Rea, v2.4.1. Les effets des actions sont pondérés 
pour les vérifications aux ELU de la stabilité interne. 
 

88..22..33  MMooddèèllee  ggééootteecchhnniiqquuee  

 
Le dimensionnement de l’ouvrage a été réalisé selon le profil B, profil le plus défavorable (cf. plan en 
annexe 2.1). Le modèle pris en compte pour le dimensionnement sera : 

Tableau 15 : Caractéristiques des sols 

Base de 
l’horizon 
(NGM) Formation 

Profil B 

γ 
(kN/m3) 

C’ 
(kPa) 

ϕ’ 

(°) 
α 

EM 
(MPa) 

pl* 
(MPa) 

qs 
ancrages2 

(kPa) 

Remblais argilo-
sableux à argilo-

graveleux 
31.2 18 0 25 0.5 5.3 0.45 négligé 

Lahar altéré argilo-
sableux 

29.7 18 20 15 0.67 18.5 2.0 160 

Lahar peu altéré à 
rocheux 

- 18 30 40 0.5 158 5.8 500 

Note : les caractéristiques du lahar altéré issu des essais en laboratoire ont été pondéré de façon à tenir 
compte de ses passées plus ou moins argileuses à sableuses. 

                                                      
2 : la valeur de qs est calculée conformément à l’annexe H de la norme NFP94-282 en considérant des tirants scellés par IGU 
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88..22..44  CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ddee  ll’’oouuvvrraaggee  

 
La paroi microberlinoise considérée présentera les caractéristiques suivantes : 

Tableau 16 : Caractéristiques de l’écran 

Fiche (m) 
26.6 m NGM soit environ 1.5 m 

sous le fond de fouille 

Entraxe (m) 2.0 

Micropieux – diamètre et épaisseur Tube pétrolier Ø : 250 mm épaisseur 20 mm 

Inertie Ix 9628.2 cm4 

Module de flexion Ix/v 770 cm3 

Ancrage min. lahar rocheux (m) 1.5 

Ecran - µpieux 

Épaisseur du parement (m) 0.25 

 
L’espace de la paroi entre les micropieux sera constitué de béton projeté arme de treillis soudé. 
 
Un tirant sera mis en place à -1.2 m / tête de la paroi entre chaque micropieux : 

Tableau 17 : Caractéristiques des ancrages 

Type 
d’ancrage 

Cote 
(NGM) 

Inclinaison 
/horizontale 

Longueur 
(m) 

Longueur 
libre Lf (m) 

Longueur de l’ancrage (partie 
scellée) Lb (m) 

eh (m) 

Gewi 
32 mm 

33.0 20° 6.0 4.0 
2.0 

(dans le lahar rocheux) 
2.0 

 
La raideur d’un tirant d’ancrage scellé au terrain s’exprime de la manière suivante : 

2
b

f

t
MA l

l

AE
K

+
=  

avec :  Et : module de déformation du matériau (partie libre) 
A : aire de la section utile du tirant 
Lf : longueur libre 
Lb : longueur de l’ancrage (partie scellée) 

 
La raideur d’un ancrage est donc :  KMA = 33 778 kN 
     soit 16 889 kN / ml (espacement horizontale eh de 2.0 m) 
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Remarque : 

� L’ouvrage étant provisoire, la corrosion des armatures des micropieux et des ancrages 
n’a pas été prise en compte. 

 

88..22..55  CCaallccuull  ddeess  ccooeeffffiicciieennttss  

88..22..55..11  CCooeeffffiicciieennttss  ssiissmmiiqquueess  

 
A la demande du Maître d’Ouvrage, les calculs sont réalisés sous séisme en considérant une catégorie 
d’importance IV. Les coefficients sismiques sont donnés au paragraphe 5.3, leur valeur est rappelée ci 
après : 
 

• kh=0.43 

• kv=± 0.5 kh =± 0.21 
 
En outre, d’après la norme EN 1998-5, « pour des murs autres que les murs poids, les effets de 
l’accélération vertical peuvent être négligés pour l’ouvrage de soutènement ». Par conséquent, un seul 
cas est étudié en sismique (au lieu d’un cas pesant et d’un cas allégeant) avec la prise en compte pour le 

calcul des efforts de poussée et de butée d’un angle θ unique défini, pour un sol situé hors nappe, par: 

v

h

k

k

±
=

1
tanθ   d’où θ = 23.3° si kv=0 

 

88..22..55..22  CCooeeffffiicciieennttss  ddee  rrééaaccttiioonn  

 
Les coefficients de réaction horizontaux statiques sont déterminés par la formule de Schmitt : 

kh =  
3

1

3

4

M

Bo

EI

α

E

2



















×  

 
avec :  E : module d’Young de la paroi 
  I : inertie de la paroi 
  EM : module pressiométrique du sol 

  α  : coefficient rhéologique du sol 

  B0 : longueur de référence (1.0 m) 
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Compte tenu de la majoration du module dynamique par rapport au module pressiométrique, les 
coefficients de réaction horizontaux sont pris égaux à 5 fois les coefficients de réaction statique donnés 
dans le tableau de la page précédente. 
 

Tableau 18 : Coefficients de réaction horizontaux 

Formation 
EM 

(kPa) 
α  

statique 
kh (MPa/m) 

dynamique 
kh (MPa/m) 

Remblais argilo-sableux à argilo-
graveleux 

5.3 0.5 21 944 109 720 

Lahar altéré argileux 18.5 0.67 78 662 393 310 

Lahar peu altéré à rocheux 158 0.5 2 028 400 10 142 000 

 

88..22..55..33  CCooeeffffiicciieennttss  ddee  ppoouussssééee  eett  ddee  bbuuttééee  

 
� En phases provisoire : 
Les coefficients de poussée active et de poussée passive sont calculés selon la formule de 
Boussinesq/Rankine et le coefficient de poussée des terres au repos selon la formule de Jaky. 
 
� Dans le cas du séisme : 
La méthode de calcul est de type pseudo-statique, avec un calcul aux coefficients de réaction en 
élastoplasticité. 
Cela signifie que les coefficients de poussée et de butée statiques sont substitués par des coefficients 
dynamiques, selon les règles de l’Eurocode 8 (formule de Mononobe Okabe). 
 
Remarque : Conformément à la norme NF P 94-282, sous le fond de fouille, la poussée et la butée des 
terres sont déterminées en assimilant le comportement de chaque élément principal à celui d’une 
fondation profonde isolée chargée horizontalement. Pour des sols frottants et cohérents, la largeur de cet 
élément est assimilé à : min(B+2e;L), où B est la largeur de l’élément, e son épaisseur et L l’entraxe entre 
deux éléments. Dans le cas présent, sous le fond de fouille, la poussée et la butée seront affectée d’un 
coefficient de 0.375. 
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88..22..66  SSuurrcchhaarrggeess  

 
Au droit du profil étudié (profil B), on prend en compte, sous sollicitations statiques et sismiques, les 
surcharges suivantes : 

� bâtiment de type R0, situé à 4.5 m de la tête de la microberlinoise : 10 kPa ; 
� bâtiment de type R+1, mitoyen au bâtiment précédent, situé à 13.5 m du soutènement : 20 kPa 

 
Remarque : conformément à la norme NF P 94-282, les actions permanentes sont affectées d’un facteur 
partiel de 1.35. 
 

88..33  PPhhaassaaggee  ddeess  ttrraavvaauuxx  

 
Les travaux seront réalisés selon le phasage suivant (utilisé pour les calculs Kréa v2.3.1) : 
 

- Mise en place des micropieux (7.6 m de longueur) ; 
- Excavation à la cote 32.7 NGM ; 
- Mise en place de l’ancrage n°1 à la cote 33.0  NGM ; 
- Blindage jusqu’à la cote 32.7 NGM ; 
- Excavation à la cote 31.2 NGM ; 
- Blindage jusqu’à la cote 31.2 NGM ; 
- Excavation à la cote 28.1 NGM (fond de fouille) ; 
- Blindage de la paroi jusqu’au fond de fouille. 

 

88..44  RRééssuullttaattss  ddeess  ccaallccuullss  

 
Les calculs sont réalisés sous Krea en quatre phases : 

� phase n°1 : excavation (32.7 NGM), pose du tirant (33.0 NGM) et blindage 
� phase n°2 : excavation (31.2 NGM) et blindage 
� phase n°3 : excavation (28.1 NGM) et blindage 
� phase n°4 : situation sismique. 

 
Les diagrammes de déplacement, moments, efforts tranchants et pression sur le sol sont donnés : 

� en phase n°3 pour la situation provisoire ; 
� en phase n°4 pour la situation sismique. 
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88..44..11  DDééppllaacceemmeennttss  aauuxx  EELLSS  

 
Les déplacements maximaux pour chaque phase sont : 
 

Tableau 19 : déplacements de l’écran – profil B 

Phase Déplacement maximal (cm) 
Seuil déplacement 

(cm) 

Provisoire 0.4 2.0 

Séisme 0.8 5.0 

 

88..44..22  RRaappppoorrttss  ddee  bbuuttééee  

 
Les rapports de butée mobilisable sur butée mobilisée sont : 
 

Tableau 20 : Rapports de butée – profil B 

Phase Rapport de butée Seuil 

Provisoire 11.1 1.4 

Séisme 1.8 1.4 

 

88..44..33  SSttaabbiilliittéé  iinntteerrnnee  ddee  ll’’ééccrraann  

 
Le calcul est réalisé en flexion simple (cas plus défavorable que la flexion composée avec de la 
compression).  
On vérifie : 

� à l’ELU : 

v
I
1.35M ⋅

 ≤ 2/3 . σe = 160 MPa 

� A l’ELA :   

v
I
M

 ≤ σe = 240 MPa 
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Tableau 21 : Moments maximaux – profil B 

Phase Contrainte dans l’écran Seuil 

ELU 0.008*1.35/0.00077 = 14.0 MPa 2/3σe = 160 MPa 

ELA 0.027/0.00077 = 35.1 MPa σe = 240 MPa 

 

88..44..44  SSttaabbiilliittéé  ddeess  aannccrraaggeess  

 
La stabilité des ancrages est vérifiée conformément à la norme NF P 94-282 

 

88..44..44..11  RRééssiissttaannccee  ddee  llaa  ssttrruuccttuurree  

 
La vérification de la structure consiste à vérifier l’inégalité suivante : 

dR

dt
d

R
P

,

,

γ
≤  

avec : Pd : valeur de calcul de la charge 
= 1.35 Pk aux ELU  
= 1.00 Pk aux ELA 

Rt,d : valeur de calcul de la résistance à la traction du tirant, qui correspond à la valeur minimale 
de sa résistance vis-à-vis de la limite élastique et de la limite à la rupture. 

γR,d coefficient de sécurité sur le modèle = 1.0 pour les aciers de construction 

 
Résistance à la traction vis-à-vis du critère de rupture : 

Rt,d  = kt fu,k As/γM2 

γM2 = 1.25 aux ELU et 1.1 aux ELA 

kt : coefficient de valeur recommandée kt=0.9 

Pour des barres en acier de type GEWI 32 mm de section utile (corrosion non prise en compte pour un 
ouvrage provisoire), de type Fe500/550 : 
Rt,d  = 318  kN aux ELU 
Rt,d  = 362  kN aux ELA 
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Résistance à la traction vis-à-vis du critère d’élasticité : 

Rt,d=fy,k Ag/γM0 

Pour des barres en acier de type GEWI 32 mm de section utile (corrosion non prise en compte pour un 
ouvrage provisoire), de type Fe500/550 : 
Rtd =402 kN 
 
D’ou Rt,d= 318 kN aux ELU et Rt,d=362kN aux ELA 
 
Les efforts Pk dans les tirants sont issus des résultats K-Rea : 

Tableau 22 : Efforts dans les tirants 

Profil B 
Phase 

Efforts dans les tirants 
Pd/ml en kN 

Pd par tirant (eh= 2 m) 
kN 

Rt,d Effort maxi dans 
le tirant (structure) 

Provisoire 15.9*1.35 = 21.5 42.9 318 

Séisme 48.3*1.00 = 48.3 96.6 362 

 
Pd < Rtd. La résistance de la structure est vérifiée 

 

88..44..44..22  RRééssiissttaannccee  àà  ll’’aarrrraacchheemmeenntt  ::  

 

adR

ka

dR

da
d

RR
P

γγγ ,

,

,

, =≤  

 
avec : Pd : valeur de calcul de la charge 

= 1.35 Pk aux ELU 
= 1.00 Pk aux ELA 

Ra,d : valeur de calcul de la résistance à l’arrachement du tirant 

γR,d coefficient de sécurité = 1.4 lorsque la résistance à l’arrachement est déduite d’un modèle de 

calcul et non d’ essais d’arrachement 

γa : facteur partiel pour la résistance de l’ancrage =1.1 pour les ancrages temporaires 
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Ra,k=qs.p. as.D.Ls  

avec : qs : résistance au cisaillement sol-ancrage 

as : coefficient de majoration du diamètre de forage en IGU 

= 1.1 pour le lahar rocheux, 
= 1.2 pour le lahar altéré argilo-sableux. 

D : diamètre nominal du forage, pris égal à 160 mm. 
Ls : longueur de scellement de l’armature 

 

Tableau 23 : Résistance à l’arrachement 

 Effort de traction max (Pd*1.4*1.1) 
Résistance à l’arrachement 

théorique Ra (scellement de 2.0m 
dans le lahar rocheux) 

ELU (2*15.9)*1.35*1.4*1.1 = 66.1 kN 553 kN 

ELA (2*48.3)*1.00*1.4*1.1 = 148.8 kN 553 kN 

 
Rq1 : des essais d’arrachement devront être réalisés. La longueur d’ancrage sera redéfinie après 
réalisation de ces essais. 
Rq2 : aucun frottement n’est considéré dans les formations de surface (remblais existants). Au stade 
exécution, des clous d’arrachement dans cette formation pourront permettre de déterminer s’il est 
judicieux de le prendre en compte. 

 

88..55  DDiissppoossiittiioonnss  ccoonnssttrruuccttiivveess  

 
Les calculs ont été menés en conditions drainées. 
Un maillage systématique de 1U/6m2 de barbacanes de longueur minimale de 0.50 m devra être réalisé 
afin d’évacuer les eaux souterraines en arrière du parement. 
Un géocomposite drainant de type Enkadrain, ou similaire, sera mis en place en arrière du parement, 
selon des bandes de largeur 1 m, espacées horizontalement de 2 m. 
Une cunette sera réalisée en tête de paroi et un caniveau sera réalisé en pied de paroi. 
 
Lors de la réalisation des micropieux, il conviendra : 

- d’utiliser une technique de forage adaptée aux sols rencontrés ; 
- d’enregistrer les paramètres de forage et de vérifier la nature des cuttings à l’avancement pour 

s’assurer du bon ancrage dans le lahar rocheux. 
 
Le parement en béton projeté armé sera dimensionné en mission d’étude d’exécution (G3). 
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99  FFOONNDDAATTIIOONN  DDUU  BBÂÂTTIIMMEENNTT  

99..11  FFoonnddaattiioonn  ssuuppeerrffiicciieellllee  ppaarr  sseemmeelllleess  

99..11..11  PPrriinncciippee  ––  nniivveeaauu  dd’’aassssiissee  

 
Le lahar rocheux a été rencontré au droit de nos sondages entre 0.0 m (SC1) et 2.6 m (SP1) de 
profondeur par rapport au niveau de la plateforme de terrassement (28.1 NGM). 
Remarque : les sondages réalisés en G12 n’ayant pas été nivelés, les profondeurs du lahar par rapport au niveau 

de la plateforme de terrassement ne peuvent être qu’approximatives. 

 
On pourra envisager de fonder le bâtiment de manière superficielle à semi-profonde par l’intermédiaire de 
semelles filantes ou isolées ancrées au sein du lahar peu altéré à rocheux. 
 
On veillera à ce que le niveau d’assise des fondations respecte les conditions minimales suivantes : 
- ancrage de 0,3 m au sein du lahar ; 
- encastrement de 0,7 m au minimum ; 
- pour des raisons de bonne exécution, la largeur minimale des fondations sera de 0,5 m pour les 

semelles filantes et de 0,7 m pour les semelles isolées ; 
- respect de la règle des 3H/1V entre semelles voisines situées à des niveaux différents. 
 

99..11..22  CCoonnttrraaiinntteess  ddee  ddiimmeennssiioonnnneemmeenntt  

 
D’après les résultats des essais, la contrainte admissible du sol d’assise, sous charges verticales 
centrées, est évaluée à : 
 
- contrainte limite ultime :   q’u = 1.2 MPa ; 
- contrainte de calcul aux E.L.U. :  q’ELU = 0.60 MPa ; 

- contrainte de calcul aux E.L.S. :  σσσσmax = 0.40 MPa. 

 
En respectant les contraintes énoncées ci-dessus, les tassements absolus et différentiels devraient être 
inférieurs au centimètre. 
 

99..11..33  PPrrééccaauuttiioonnss  ddee  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  

 
Toute modification du projet (importance, implantation, niveau, conception ...) peut rendre les conclusions 
de cette étude inadaptées. 
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Des variations ou hétérogénéités locales, non mises en évidence lors de l’investigation, peuvent 
apparaître en cours de travaux et nécessiter des adaptations constructives. 
 
Les choix constructifs ne peuvent être faits que par le BET structure mais nous rappelons les précautions 
générales suivantes : 

• L’homogénéité du fond de fouille sera soigneusement contrôlée. 

• Afin d’éviter une décompression du sol de fondation, un béton de propreté sera 
immédiatement coulé après terrassement afin de le protéger. 

• Toute poche de sols décomprimés détectés à l’ouverture sera purgée et remplacée par un 
gros béton. 

• Dans le cas de semelles filantes, le rattrapage du niveau d’assise se fera par gros béton coulé 
pleine fouille. 

• Dans le cadre d’un rattrapage en gros béton, une surlargeur du massif gros béton par rapport 
à la fondation devra être prévue pour tenir compte du risque sismique du site et garantir la 
stabilité de l’ouvrage en cas de déplacement relatif de la fondation armée. 

 

99..22  NNiivveeaauuxx  bbaass  

 
Deux solutions sont envisageables :  

- soit traitement en dalle portée sur vide sanitaire (épaisseur minimale du vide 0.20 m), 
- soit réalisation d’une dalle portée coulée sur terre-plein, mise en œuvre sur une forme en ponce 

non compactée d’épaisseur minimale 0.20 m. 
 

99..33  MMuurrss  eenntteerrrrééss  

99..33..11  FFoonnddaattiioonn  

 
Les contraintes de calcul énoncées dans le paragraphe 9.1.2 devront tenir compte de l’inclinaison de la 
charge appliquée sur les murs. Ces contraintes seront donc obligatoirement affectées d’un coefficient 
iδ < 1. 
 

99..33..22  HHyyppootthhèèsseess  ddee  ddiimmeennssiioonnnneemmeenntt  

 
Les murs de soutènement devront être impérativement dimensionnés par un Ingénieur spécialisé en 
structure et béton armé. Les caractéristiques physiques à prendre en compte dans les calculs de 
justification de l’ouvrage sont reportées dans le tableau suivant : 
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Tableau 24 : Caractéristiques des terrains à l’arrière des murs enterrés 

Nature de la formation 
ΓΓΓΓh 

(kN/m3) 
ΦΦΦΦ' 
(°) 

C' 
(kPa) 

Remblais existants 18 25 0 

Lahar altéré argileux 18 15 20 

Lahar peu altéré à rocheux 18 40 30 

Remblai d’apport 19 35 0 

 

99..33..33  RReemmbbllaaiiss  aarrrriièèrreess  

 
Les remblais seront mis en œuvre entre le soutènement provisoire (microberlinoise) et les murs enterrés. 
 
Le remblaiement à l’arrière des murs enterrés se fera avec des matériaux bloquants et drainants dont la 
mise en œuvre sera soignée. Il conviendra de réaliser un compactage modéré des matériaux à proximité 
du mur pour prévenir tout désordre sur la structure. 
 

Les remblais à mettre en œuvre à l’arrière des murs enterrés seront constitués de matériaux de bonne 
qualité. Il s’agira de matériaux insensibles à l’eau et d’une bonne compacité en œuvre. On utilisera des 
matériaux d’apport tel que les graves sableuses 20/80, avec comme caractéristiques : 

- granulométrie continue, 
- passant à 80 µm inférieur à 2%, 
- propreté par équivalent de sable supérieure ou égale à 40 %.  

 

99..33..44  PPrrootteeccttiioonn  vviiss--àà--vviiss  ddee  ll’’eeaauu  

 
Tous les murs enterrés (niveau de sous-sol du bâtiment) seront équipés de massif drainant amont, avec 
drain de pied connecté à un exutoire pérenne situé à l’aval du projet. 
 
Il conviendra d’isoler les parties enterrées des éventuelles venues d’eau. Il sera donc nécessaire de 
mettre en place une étanchéité ainsi qu’un tissu drainant (type Enkadrain ou équivalent) entre les murs et 
le terrain. 
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Ce tissu sera relié à un drain ceinturant le bâtiment au niveau des fondations. Ce matériau drainant sera 
mis en place sur toute la hauteur des murs enterrés et sur une largeur minimale de 0.3 m. Leur 
granulométrie sera écrêtée à 40/80 mm. 
L’eau ainsi récoltée sera évacuée gravitairement directement dans le réseau des eaux pluviales. 
 

1100  RRÉÉAALLIISSAATTIIOONN  DDEESS  VVOOIIRRIIEESS  EETT  PPAARRKKIINNGG  

 

1100..11  PPaarrttiiee  ssuuppéérriieeuurree  ddeess  tteerrrraasssseemmeennttss  

 
Les échantillons prélevés sur le premier mètre (sondages S1 et S2) sont des sols de classe GTR C1A3 et 
C1B5,  en état hydrique humide « h ». 
 
A la période des sondages, les sols d’assise de la structure de chaussée correspondent à un cas de 
PST n°1 avec une classe d’arase AR13 : il s’agit de matériaux sensibles à l’eau présentant une mauvaise 
portance, et sans possibilité d’amélioration à long terme. 
Dans ce cas de PST, il convient d’exécuter une couche de forme en matériau granulaire insensible à 
l’eau de forte épaisseur. 
 
Dans le cas d’une arase constituée par les remblais du site, il sera nécessaire de les éliminer. 
 

1100..22  CCoouucchhee  ddee  ffoorrmmee  

1100..22..11  NNaattuurree,,  ééppaaiisssseeuurr  

 
Afin d’obtenir une portance d’au moins 50 MPa (PF2), il convient de mettre en œuvre une épaisseur 
suffisante de GNT de type B31 ou D21. 
 
Dans le cas d’une arase correspondant à un cas de PST n°1 avec une classe d’arase AR11, pour obtenir 
une PF2, il faudra alors mettre en œuvre une couche de forme de 75 cm d’épaisseur avec mise en 
œuvre d’un géotextile à l’interface PST/Couche de forme. 
 

                                                      
3 : A vérifier/valider au démarrage du chantier. 
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1100..22..22  CCoonnddiittiioonnss  ddee  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  ddee  llaa  ccoouucchhee  ddee  ffoorrmmee  

 
La mise en œuvre de la couche de forme se fera par couches, soigneusement compactées, de 20 à 
30 cm d’épaisseur maximales, après purge de la terre végétale et des terrains mous. 
 
La réception de la PF2 exigera, par essais à la plaque, les valeurs suivantes : 

- module EV2 > 50 MPa, 
- rapport EV2/EV1 < 2. 

 

1100..33  SSttrruuccttuurree  ddee  cchhaauussssééee  

 
Le dimensionnement de la structure de chaussée dépendra de la classe de trafic, de son accroissement, 
et de la période de service de la chaussée. 
 

1111  RREEMMAARRQQUUEESS  GGÉÉNNÉÉRRAALLEESS  

 
Les conclusions du présent rapport ne sont valables que sous réserve des conditions générales des 
missions géotechniques de l’Union Syndicale Géotechnique fournies en annexe 1 (norme NF P94-500 de 
décembre 2006).  
 
Nous rappelons que cette étude a été réalisée dans le cadre d’une mission de type G2 phase projet 
partielle selon la norme NFP 94-500 sur les missions d’Ingénierie géotechnique. 
 
Des éléments nouveaux découverts lors de la réalisation des travaux n’ayant pu être mis en évidence 
lors des investigations réalisées peuvent mettre à défaut les conclusions de l’étude. Ils devront être 
communiqués à GINGER GEODE pour réadapter éventuellement ces dernières. 
 
La reconnaissance est basée sur des sondages ponctuels. Le toit de l’horizon d’assise peut fluctuer entre 
les points de sondage. 
 
La Société GINGER GEODE reste à la disposition du Maître d’ouvrage pour le suivi des travaux (mission 
de type G4 : contrôle des fournitures et de mise en œuvre,…). 
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ANNEXE 1 – NOTES GÉNÉRALES SUR LES MISSIONS GÉOTECHNIQUES 

 
 
 

- Classification des missions types d’ingénierie géotechnique, 
- Schéma d’enchaînement des missions types d’ingénierie géotechnique. 
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ANNEXE 2 – PLAN D’IMPLANTATION DES SONDAGES 
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Chantier : Bâtiment RdC/R-2
Client     : DEAL
Dossier: G001.C.119D

Annexe: 3. 1

Date  : 21.08.12Ech. 1/25°

Prof. sondage S1 Description des sols  Résultats d'essais ou observations

en m. Prof NGM
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Terre végétale

Remblais argilo-caillouteux contenant de nombreux 
débris anthropiques : jante, plastique, papier, 
morceaux de briques, blocs béton, blocs rocheux etc.
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Nappe: pas d'eau à la prof. reconnue (à date du sondage) | Observations : Refus sur bloc - Parois stables à court terme
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Date  : 21.08.12Ech. 1/25°

Prof. sondage S2 Description des sols  Résultats d'essais ou observations

en m. Prof NGM

 0.5 

 1 

 1.5 

 2 

Terre végétale brune

Argile sableuse marron gris

Lahar altéré bariolé marron gris beige contenant 
quelques éléments rocheux centimétriques
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Nappe: pas d'eau à la prof. reconnue (à date du sondage) | Observations : Arrêt volontaire - Parois stables - Pas de venue d'eau
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Chantier : Bâtiment RdC/R-2
Client     : DEAL
Dossier: G001.C.119D

Annexe: 3. 2

Date  : 21.08.12Ech. 1/25°

Prof. sondage S3 Description des sols  Résultats d'essais ou observations

en m. Prof NGM

 0.5 

 1 

 1.5 

 2 

Remblais (végétalisés en tête), argileux à 
localement sableux, marron orangé, et contenant des 
blocs (Dmax 200mm), des la féraille, du béton

Argile marron, sablo-graveleuse

 0.80
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Nappe: pas d'eau à la prof. reconnue (à date du sondage) | Observations : Arrêt volontaire - Parois stables à court terme
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 Coord.  X:  Y:  Z: 34.2  (NGM) Date  : 21.08.12Ech. 1/25°

Prof. sondage S4 Description des sols  Résultats d'essais ou observations

en m. Prof NGM

 0.5 

 1 

 1.5 

 2 

Terre végétale argileuse marron

Remblais argilo-sableux gris beige, contenant des 
débris anthropiques (plastique) et de nombreux 
blocs (Dmax 500mm)

 0.10

 2.50

 34.10

 31.70
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Nappe: pas d'eau à la prof. reconnue (à date du sondage) | Observations : Arrêt : longueur maximale du bras - Parois peu stables

Edité le 21/09/2012
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Chantier : Bâtiment RdC/R-2
Client     : DEAL
Dossier: G001.C.119D

Annexe: 3. 3

 Coord.  X:  Y:  Z: 28.4  (NGM) Date  : 21.08.12Ech. 1/25°

Prof. sondage S5 Description des sols  Résultats d'essais ou observations

en m. Prof NGM

 0.5 

 1 

 1.5 

 2 

Terre végétale

Remblais argileux contenant des blocs rocheux, des 
blocs béton et de la feraille

Argile d'altération sableuse, marron gris

Lahar altéré, limono-sableux, marron beige

 0.10

 1.10

 1.40

 1.60
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 27.00

 26.80
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Nappe: pas d'eau à la prof. reconnue (à date du sondage) | Observations : Arrêt volontaire - Parois stables - Pas de venue d'eau
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ANNEXE 5 – SONDAGE CAROTTÉ SC1 

 
4.1) Coupe 
4.2) Planche photographique 
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SONDAGE CAROTTE  SC1
Chantier : Bâtiment RdC/R-2

Client     : DEAL
Dossier  : G001.C.119D

annexe: 5. 1

Coordonnées du sondage:
X :     Y :     Z : 34.2  (NGM)

date travaux: 17.09.12Ech.Prof: 1/75°

Prof. COUPE Description des sols  Résultats d'essais Piezomètre
 (m) Prof NGM   ou observations

  équipement Piezo
  et observations

 1 

 2 
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 4 

 5 

 6 

 7 

 8 
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 13 

 14 

 15 

 0.40  33.80
Remblai argileux marron, végétalisé en tête R     R    R

    R     R   

 3.50  30.70

Remblai sablo-argilo-graveleux (éléments de 5 
à 20cm de diamètre), de couleur marron, gris 
à violacé

 R     R    R
    R     R   
 R     R    R
    R     R   
 R     R    R
    R     R   
 R     R    R
    R     R   
 R     R    R
    R     R   
 R     R    R
    R     R   
 R     R    R
    R     R   
 R     R    R
    R     R   

 5.00  29.20

Lahar altéré : matrice argilo-sableuse marron 
beige, friable, contenant des éléments ponceux 
anguleux pluricentimétriques gris clair
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Lahar peu altéré à semi-rocheux : éléments 
ponceux gris clair de 5 à 15 cm de diamètre, 
dans une matrice sableuse marron beige indurée
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Nappe : /
 à la date du sondage

Sondeuse: SEDIDRILL 250

Observations :  /

 bouche à clé
 en tête du Piézo
 sur massif de scellement.

 gravillons drainants
 autour du tube

 début crépine à 5 m.

 fin crépine à 10 m.

 tube crépiné
 sur H=5.00 m

 tube piezo PVC
 diamètre Int. 50 mm
 longueur  10 m.

 bouchon à la base

Edité le 28/09/2012



Annexe 5.2

G001.C.119D

SC1

DEAL - SCHOELCHER

RELEVÉ PHOTOGRAPHIQUE  -  SC1

Construction d’un bâtiment R0 avec 2 niveaux semi-enterrés

Date : 25/09/12 Dessiné par :  CG Contrôlé par : AJ Echelle:  sans
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ANNEXE 6 – SONDAGE PRESSIOMÉTRIQUE SP1 

 
 
 
 
 



GINGER 
GEODE

SONDAGE  PRESSIOMETRIQUE  SP1
Chantier : Bâtiment RdC/R-2

Client     : DEAL
Dossier  : G001.C.119D

annexe: 6

Coordonnées du sondage:
X :     Y :     Z : 28.3  (NGM)

Ech.Prof: / date de fin de sondage: 13.09.12Sondeuse: Sedidrill 250

Lithologie RESULTATS:  Pf *  -  PL*  -  E
NF P 94-110-1

Prof
 (m)

NGM
--x-- P.fluage --o-- P.Limite --O-- Module E 

en MPa

__ E
PL*

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 9 

 10 

 11 

 12 

 13 

 14 

 15 

1.25  27.05

Remblais argileux à blocs

2.75  25.55

Lahar altéré argilo-sableux

16.00  12.30

Lahar peu altéré à 
semi-rocheux, marron beige

 [ Arrêt du sondage ]

0.1 0.5 1 5 1 5 10 50 100

x0.30

x1.69

x>3.37
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(à la date d'exécution du forage)

Observations :  /
Edité le 28/09/2012
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ANNEXE 7 – ESSAIS AU PÉNÉTROMÈTRE DYNAMIQUE LOURD P1 ET P2 



GINGER GEODE annexe: 7. 1
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   P1

Chantier : Bâtiment RdC/R-2
Client : DEAL
Dossier : G001.C.119D
Date essai : 21.08.12

Echelle prof.  : /

Couple

N.m

Localisation essai
 - X : 
 - Y : 
 - Z : 32.9  (NGM)

Prof. NGM RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )

Echelle LOG

 (m)

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 9 

 10 

 11 

 12 

 13 

 14 

 15 

 31.90

 30.90

 29.90

 28.90

 27.90

 26.90

 25.90

 24.90

 23.90

 22.90

 21.90

 20.90

 19.90

 18.90

 17.90

0.5 1 5 10 20

refus au battage à 6.65 m (  26.25 m NGM )

niveau bas du projet à  28.60 NGM

MATERIEL UTILISE : SEDIDRILL 140
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  7.698 kg -  tiges de  1 m. et de 6.25 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 03/09/10 /réf.0.8  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.80

OBSERVATIONS : /
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GINGER GEODE annexe: 7. 2
PENETROMETRE  DYNAMIQUE   P2

Chantier : Bâtiment RdC/R-2
Client : DEAL
Dossier : G001.C.119D
Date essai : 21.08.12

Echelle prof.  : /

Couple

N.m

Localisation essai
 - X : 
 - Y : 
 - Z : 33.5  (NGM)

Prof. NGM RESISTANCE de POINTE  qd  ( en MPa )

Echelle LOG

 (m)

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 

 9 

 10 

 11 

 12 

 13 

 14 

 15 

 32.50

 31.50

 30.50

 29.50

 28.50

 27.50

 26.50

 25.50

 24.50

 23.50

 22.50

 21.50

 20.50

 19.50

 18.50

0.5 1 5 10 20

refus au battage à 6.50 m (  27.00 m NGM )

niveau bas du projet à  28.60 NGM

MATERIEL UTILISE : SEDIDRILL 140
mouton de 64 kg, H.chute 0.75 m -  équipage mobile  7.698 kg -  tiges de  1 m. et de 6.25 kg -  section pointe de  20 cm²

Etalonné le 03/09/10 /réf.0.8  ---  Coef.[Er] utilisé: 0.80

OBSERVATIONS : /
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ANNEXE 8 – ESSAIS AU PÉNÉTROMÈTRE DYNAMIQUE LOURD PD1 À PD5 (IMS) 



 

 
Ministère de l’équipement, des transports et du logment – Commune de Schoelcher  

Quartier Pointe de Jaham – Parcelle n° M 241 
IMSRN – Rapport n° 2012/0209 – Etude géotechnique de fondation – Mission G12 – Juin 2012 
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ANNEXE 9 – ESSAIS AU PÉNÉTROMÈTRE DYNAMIQUE LOURD PD7 ET PD8 
(GÉODE 2007) 
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ANNEXE 10 – RÉSULTATS DES ESSAIS EN LABORATOIRE 

 



  
annexe: 10.1

RAPPORT D'ESSAIS SUR ECHANTILLON DE SOL
suivant normes NF françaises

Chantier : BATIMENT DEAL - POINTE DE JAHAM
 

Client : DEAL
Destinataire :  DEAL
Adresse :  

 
Dossier : G001.C.119D
N° d'enregistrement :  C.119D  S1 0.50m

Nature du matériau : 
Repère ou sondage  : S1
Profondeur : 0.50/0.70m
Mode prélèvement :  
Date prélèvement :  21/08/2012
Prélèvé par  :  GINGER GEODE
Date des essais     :  04/09/2012

page 1/1 
édité le  28/09/2012

  D.max
 

 

mm

 

 80

 Teneur en
     eau (*)

W

  %

NFP 94-050

11.8

  Valeur
  au bleu

VBS

g/100g

NFP 94-068

0.89

 Limite de
 liquidité

WL

%

 Limite de
 plasticité

WP

%

 Indice de
 plasticité

IP

-

  Passant
     à
   5 mm

%

 

 46

  Passant
     à
   2 mm

%

 

 42

  Passant
     à
   80µ

%

 

 19

 Poinçon-
 nement   
   I.P.I.

-

NFP 94-078

 11.4

 Classification
      du sol

 

 
   NFP 11-300

C1B5h

ANALYSE GRANULOMETRIQUE DU MATERIAU

% passants

Tamisage à sec après lavage
granulométrie: NFP 94 056

Ouverture de tamis (mm)

 0 
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80µ 0.1mm  1mm 10mm 100
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GRASOL32-S Version 5.35  --  [ DQ. E151-02 - V.0 du 24/08/2008 ]

Le présent rapport d'essai comporte une page unique. Il ne concerne que les objets soumis aux essais.
Sauf autorisation préalable, il n'est utilisable à des fins commerciales ou publicitaires qu'en reproduction intégrale.

 Par dérogation à la norme, la fin des tamisages sur chaque tamis ou grille est appréciée visuellement 

(*) Par dérogation à la norme, la mesure de la teneur en eau est effectuée en laissant le matériau au moins 12 heures à l'étuve



  
annexe: 10.2

RAPPORT D'ESSAIS SUR ECHANTILLON DE SOL
suivant normes NF françaises

Chantier : BATIMENT DEAL - POINTE DE JAHAM
 

Client : DEAL
Destinataire :  DEAL
Adresse :  

 
Dossier : G001.C.119D
N° d'enregistrement :  C.119D  S2 0.15m

Nature du matériau : 
Repère ou sondage  : S2
Profondeur : 0.15/0.40m
Mode prélèvement :  
Date prélèvement :  21/08/2012
Prélèvé par  :  GINGER GEODE
Date des essais     :  04/09/2012

page 1/1 
édité le  28/09/2012

  D.max
 

 

mm

 

 80

 Teneur en
     eau (*)

W

  %

NFP 94-050

24.1

  Valeur
  au bleu

VBS

g/100g

NFP 94-068

6.4

 Limite de
 liquidité

WL

%

 Limite de
 plasticité

WP

%

 Indice de
 plasticité

IP

-

  Passant
     à
   5 mm

%

 

 71

  Passant
     à
   2 mm

%

 

 69

  Passant
     à
   80µ

%

 

 42

 Poinçon-
 nement   
   I.P.I.

-

NFP 94-078

 1.87

 Classification
      du sol

 

 
   NFP 11-300

C1A3h

ANALYSE GRANULOMETRIQUE DU MATERIAU

% passants

Tamisage à sec après lavage
granulométrie: NFP 94 056

Ouverture de tamis (mm)

 0 
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80µ 0.1mm  1mm 10mm 100

Tamis en mm

Passants (%)

 0.08 

42%

 0.16 

48%

 0.315 

61%

 0.5 

65%

 0.63 

66%

 1.25 

68%

 2 

69%

 2.5 

69%

 3.15 

70%

 5 

71%

 10 

72%

 25 

74%

 31.5 

75%

 63 

78%

 80 

100%

GRASOL32-S Version 5.35  --  [ DQ. E151-02 - V.0 du 24/08/2008 ]

Le présent rapport d'essai comporte une page unique. Il ne concerne que les objets soumis aux essais.
Sauf autorisation préalable, il n'est utilisable à des fins commerciales ou publicitaires qu'en reproduction intégrale.

 Par dérogation à la norme, la fin des tamisages sur chaque tamis ou grille est appréciée visuellement 

(*) Par dérogation à la norme, la mesure de la teneur en eau est effectuée en laissant le matériau au moins 12 heures à l'étuve



Annexe 10.3

CHANTIER DEAL
DOSSIER : G001.C.119D
SONDAGE S5
PROFONDEUR 1.1-1.2m TYPE D'ESSAI : CD
NATURE Argile d'altération sableuse

CONTRAINTE PIC PALIER pente 0.245 pente 0.205
100 78 62 PHI (rad) 0.240267 PHI (rad) 0.202199
200 103 83 PHI (°) 14 PHI (°) 12
300 127 103 C 54 C 42
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Annexe 10.4

CHANTIER DEAL
DOSSIER : G001.C.119D
SONDAGE S5
PROFONDEUR 1.4-1.6m TYPE D'ESSAI : CD
NATURE Lahar altéré argilo-sableux

CONTRAINTE PIC PALIER pente 0.275 pente 0.3
100 80 60 PHI (rad) 0.268366 PHI (rad) 0.291457
200 108 93 PHI (°) 15 PHI (°) 17
300 135 120 C 53 C 31
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ANNEXE 11 –PROFILS GÉOTECHNIQUES A ET B 
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ANNEXE 12 – NOTES DE CALCUL K-REA 

 
 



 v.2.3.1 13.05.2008

Calcul réalisé par :   GINGER GEODE

Page :  1 Fichier de sauvegarde du Projet : C:\Documents and Settings\c.gorka\Bureau\krea deal\essai_inertie_2m_tirant6_correction.P20    imprimé le 28/09/2012 à 11:52

AFFAIRE  G001.C.119D

DEAL

     calculé le 28/9/2012  à 11:52

DONNEES

GENERALITES :

Système d'unités :
Poids volumique de l'eau :
Nombre d'itérations par phase de calcul :
Pas de calcul :

Prise en compte du flambement :
Définition du projet :
Affichage du rapport butée mobilisable/mobilisée :

kN,kPa,m
10.000 kN/m3
10
0.500

cote
oui

non

CARACTERISTIQUES DES COUCHES DE SOL :

Couche Z
 toit

[ m ]
Z

 nappe
[ m ]

PV
 h

[ kN/m   ]3

PV
 d

[ kN/m   ]3

Phi
[°]

c
[ kPa ]

dc
[ kPa ]

k
 0

k
 a

k
 p

k
 d

k
 r

c
 a

c
 p

k
 h

[ kN/m   ]3

dk
 h

[ kN/m   ]3

d  /Phi
a

d  /Phi
 p

REMBLAISREMBLAISREMBLAIS 34.200REMBLAISREMBLAISREMBLAIS 25.00 0.000 0.0008.00018.000100.000 21944 00.349 1.3903.548 5.1600.577 0.577 0.577 0.66 -0.66
LAHAR ALTéRé ARGILEUXLAHAR ALTéRé ARGILEUXLAHAR ALTéRé ARGILEUX 31.200LAHAR ALTéRé ARGILEUXLAHAR ALTéRé ARGILEUXLAHAR ALTéRé ARGILEUXLAHAR ALTéRé ARGILEUXLAHAR ALTéRé ARGILEUX 15.00 20.000 0.0008.00018.000100.000 78662 00.529 1.7402.019 3.7100.741 0.741 0.741 0.66 -0.66
LAHAR ROCHEUXLAHAR ROCHEUXLAHAR ROCHEUX 29.700LAHAR ROCHEUXLAHAR ROCHEUXLAHAR ROCHEUXLAHAR ROCHEUX 40.00 30.000 0.0008.00018.000100.000 2028400 00.195 0.97015.675 10.1600.357 0.357 0.357 0.66 -0.66

CARACTERISTIQUES DE LA PAROI :

 1 34.200 11060 1.000 0

Z      =  
pied

26.600 m

Section Z
 tête

[ m ]
EI

[ kNm² ]
L

[ m ]
R

 c
[ kN/m   ]3

Option poussée réduite de 34.200 m à 26.600 m. Valeur du coefficient sur la poussée : 0.375. Valeur du coefficient multiplicateur sur la butée : 1.000.

OPTIONS :
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AFFAIRE  G001.C.119D

DEAL

     calculé le 28/9/2012  à 11:52

DONNEES

TIRANT Z
[ m ]

K
[ kN/m ]

P
[ kN ]

alpha
[ ° ]

1 33.000 16890.00 0.00 20.00
SURCHARGE BOUSSINESQ Z

[ m ]
X

[ m ]
L

[ m ]
S

[ kPa ]

 1 34.200 4.500 9.000 13.50
 2 34.200 13.500 9.000 27.00



 v.2.3.1 13.05.2008

Calcul réalisé par :   GINGER GEODE

Page :  3 Fichier de sauvegarde du Projet : C:\Documents and Settings\c.gorka\Bureau\krea deal\essai_inertie_2m_tirant6_correction.P20    imprimé le 28/09/2012 à 11:52

AFFAIRE  G001.C.119D

DEAL

     calculé le 28/9/2012  à 11:52

SYNTHESE PHASAGE

- poussée réduite : z1 [m] = 34.200
z2 [m] = 26.600
R = 0.375
C = 1.000

PHASE INITIALE PHASE 1

- surcharge de Boussinesq : z [m] = 34.200
x [m] = 4.500
L [m] = 9.000
S [kPa] = 13.50

- fouille (côté fouille) : z [m] = 32.700
z1 [m] = 100.000

- blindage au dessus de : z [m] = 32.700

- mise en place du tirant : n°1
z [m] = 33.000
K [kN/m] = 16890
P [kN] = 0
alpha [°] = 20.00

- surcharge de Boussinesq : z [m] = 34.200
x [m] = 13.500
L [m] = 9.000
S [kPa] = 27.00

PHASE 2

- fouille (côté fouille) : z [m] = 31.200
z1 [m] = 100.000

- blindage au dessus de : z [m] = 31.200

PHASE 3

- fouille (côté fouille) : z [m] = 28.100
z1 [m] = 100.000

- blindage au dessus de : z [m] = 28.100
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     calculé le 28/9/2012  à 11:52

SYNTHESE PHASAGE
PHASE 4

- modification de la couche : sur côté terre
z [m] = 34.200
phi [°] = 25.00
c [kPa] = 0.000
kh [kN/m3] = 109720
dkh [kN/m3] = 0
ka = 1.050
ca = 1.390
kp = 1.340
cp = 5.160
k0 = 0.577
kd = 0.577
kr = 0.577

- modification de la couche : sur côté terre
z [m] = 31.200
phi [°] = 15.00
c [kPa] = 20.000
kh [kN/m3] = 393310
dkh [kN/m3] = 0

ka = 1.130
ca = 1.740
kp = 2.019
cp = 3.710
k0 = 0.741
kd = 0.741
kr = 0.741

- modification de la couche : sur côté fouille
z [m] = 28.100
phi [°] = 40.00
c [kPa] = 30.000
kh [kN/m3] = 10142000
dkh [kN/m3] = 0
ka = 0.580
ca = 0.970
kp = 2.060
cp = 10.160
k0 = 0.357
kd = 0.357
kr = 0.357

- modification de la couche : sur côté terre
z [m] = 29.700
phi [°] = 40.00
c [kPa] = 30.000
kh [kN/m3] = 10142000
dkh [kN/m3] = 0
ka = 0.580
ca = 0.970
kp = 2.060
cp = 10.160
k0 = 0.357
kd = 0.357
kr = 0.357
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DEAL

     calculé le 28/9/2012  à 11:52

RESULTATS  (Phase 1)
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Effort Tranchant [kN]

Tmax = 4.82
Tmin = -4.48
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Pmin = -43.10
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RESULTATS  (Phase 2)
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25.00

26.00

27.00

28.00

29.00

30.00

31.00

32.00

33.00

34.00

35.00

-15 -10 -5 0 5 10

Effort Tranchant [kN]
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Pmax = 31.00
Pmin = -77.60
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RESULTATS  (Phase 3)
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Moment [kNm]

Mmax = 5.65
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Pression terres/eau [kPa]

Pmax = 46.40
Pmin = -196.00
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     calculé le 28/9/2012  à 11:52

RESULTATS  (Phase 4)
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RESULTATS (Synthèse)

N° phase Déplac.
en tête

[ mm ]

Déplac.
max

[ mm ]

Moment
max

[ kNm ]

Tranchant
max

[ kN ]

Rapport
butées

Tirant
 1 

[ kN ]

 1 -4.21 -4.21 -7.15 4.82 26.633 0.00
 2 -4.39 -4.39 -7.45 -10.40 22.839 7.47
 3 -3.84 -3.84 -7.85 11.14 11.157 15.94
 4 -2.72 -8.06 -27.30 36.21 1.814 48.33

Extrema -4.39 -8.06 -27.30 36.21 1.814 48.33

Les efforts résultants du calcul KRea dans les tira nts et butons sont à multiplier par (eh/L) pour les  obtenir par élément d'ancrage. 
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RESULTATS (Enveloppe phase 1 à 4)
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ANNEXE 13 – VUE EN PLAN, EN ÉLÉVATION ET PROFIL TYPE DE LA 
MICROBERLINOISE 








